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Résume en francais

Saisi d'un appel contre un jugement statuant sur la compétence matérielle, la cour d'appel de commerce
se prononce sur le champ d'application de la loi n°® 49-16 relative aux baux commerciaux. Le tribunal de
commerce s'était déclaré compétent pour connaitre d'une action en paiement de loyers et en résiliation

de bail.

L'appelant, preneur, contestait cette compétence au motif que les locaux n'étaient pas exploités a des fins
commerciales et que le litige relevait donc du tribunal de premiére instance. La cour écarte ce moyen en
retenant que le litige, ayant pour objet 1'exécution des obligations découlant d'un bail commercial, est
soumis aux dispositions de la loi n°® 49-16.

Elle rappelle qu'en application de l'article 35 de ladite loi, les juridictions commerciales disposent d'une
compétence exclusive pour statuer sur les contestations relatives a son application. Le jugement retenant
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la compétence du tribunal de commerce est par conséquent confirmé.
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